
Conditions de Travail : 

Le rôle des CSE 

 

 

Les futur-e-s élu-e-s des CSE auront de nombreuses missions à porter. Entre-autres, iels 
détermineront les tâches des 3 CSSCT ou Commissions Santé, Sécurité et Conditions de Travail 
de notre périmètre. Les CSSCT ne remplaceront que très partiellement le rôle des CHSCT.   
Elles pourront  néanmoins présenter au CSE des axes d’amélioration touchant aux conditions de 
travail. Les membres du CSE se prononceront après avoir consulté la CSSCT concernée.   
 

Votre choix est crucial, votez SUD ! 

 

► 

►

►

►

►

► 

►

 

►

►

►

Pour défendre vos droits, Votez SUD au CSE ! 
              Magali (38/73) : 06 60 16 61 93 / Arnaud (38) : 06 89 98 55 50 / Muriel (38/73) : 06 41 23 69 23 

Monique (01/42/69) : 06 13 08 03 68 / Ludovic (42/69) : 06 52 50 10 21 
Céline (26/07) : 06 44 04 08 19 / Muriel G. (74) : 06 70 67 42 78 

Pascal (03/15/43/63) : 06 44 90 07 65 

 3 CssCt régionaux pour les 18 départements de notre CSE  

Pour NOS CONDITIONS DE TRAVAIL : Les Propositions de SUD 


